
COMMUNE DE FETIGNY

Canton de Fribourg

REVISION DU PLAN
D'AMENAGEMENT LOCAL

Règlement communal
d'urbanisme

FETIGNY RCU Juin 2019

Givisiez,Juin2019

URBASOL SA
Route Jo-Siffert 4, 1762 Givisiez
Responsables de l'é+ude : J.-C Verdon, P. Jaeggli



Commune de Fétigny | Règlement communal d'urbanisme
Adaptations suite approbation DAEC du 20.06.201

PREMIERE PARTIE : DISPOSITIONS GENERALES

Art. 1 But

Le présent règlement communal d'urbanisme fixe les prescriptions relatives
au plan d'affectation des zones et aux constructions.

Art. 2 Cadre légal

Le cadre légal de ce règlement est constitué de la loi fédérale du 22 juin
1979 sur l'aménagement du territoire (LAT), l'ordonnance du 28 juin 2000 sur
l'aménagement du territoire (OAT), la loi du 2 décembre 2008 sur
l'aménagement du terri+oire et les constructions (LATeC), le règlement
d'exécution du 1er décembre 2009 de la loi sur l'aménagement du territoire
et les constructions (ReLATeC), la loi sur les routes du 15 décembre 1967, ainsi
que de toutes les autres dispositions légales cantonales et fédérales
applicables en la matière.

Art. 3 Champ d'application

Les prescriptions de ce règlement sont applicables aux objets soumis à
l'obligation de permis selon l'art. 135 LATeC.

Art. 4 Dérogations

Des dérogations peuvent être accordées aux conditions fixées aux articles
147 et suivants LATeC. La procédure prévue aux articles 101 et suivants
ReLATeC est réservée.
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DEUXIEME PARTIE : PRESCRIFTIONS DES ZONES

TITRE PREMIER : PRESCRIPTIONS GENERALES

Art. 5 Secteurs à plan d'aménagement de détail obligatoire (PAD)

Le plan d'affecta+ion des zones indique les secteurs pour lesquels un plan
d'aménagement de détail, au sens des articles 62 et suivants LATeC, est
obligatoire, compte tenu des caractéristiques particulières, telles que
protection du site naturel ou construit, état du parcellaire, difficultés de
dèsservance, ou pour des motifs d'in+érêt général.

Art. 6 Secteurs à prescriptions particulières

Le plan d'affectation des zones désigne à l'in+érieur des différents types de
zones, les secteurs qui sont soumis à des prescriptions particulières ; ces
prescriptions sont indiquées dans les dispositions particulières aux zones.

Art. 7 Bâtiments existants non soumis à l'indice brut d'utilisation du sol

Lors de transformation, dans le volume originel, des bâtiments spécialement
désignés dans le plan d'affec+ation des zones, l'indice brut d'utilisation du sol
n'est pas applicable. Ces bâtiments sont situés sur des parcelles dont la
surface ne permet pas le respect de l'indice brut d'utilisa+ion du sol fixé pour
la zone (art. 80 al. 5 ReLATeC).

Art. 8 Biens culturels, immeubles protégés

1 Les bâtiments qui présentent un intérêt au titre de la protection des biens
culturels, au sens de l'article 3 LPBC, sont protégés. Ils sont indiques au plan
d'affectation des zones. Le règlement contient en annexe 1 la liste des
bâtiments protégés avec la valeur au recensement et la catégorie de
protection.

2 Selon l'article 22 LPBC, la protection s'étend aux structures et éléments
extérieurs et intérieurs et, le cas échéant, aux abords et au si+e. Les structures
et éléments extérieurs et intérieurs à consen/er sont définis selon trois
catégories.
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Art. 9 Installations solaires

La procédure liée aux installations solaires est régie exclusivement par le droit
fédéral et cantonal. Pour le surplus, la Directive concernant l'intégration
architecturale des installations solaires thermiques et photovoltaïques de la
DAEC est applicable.

Art. 10 Périmètres archéologiques

1 Pour toute nouvelle construction ou modification de bâtiments existants, ainsi que
pour toute modification de l'état actuel du terrain, dans les périmètres
archéologiques indiqués au plan d'affec+ation des zones, le requérant prend
contact préalablement avec le Service archéologique de l'E+at de Fribourg.

2 Dans ces périmètres, le service archéologique de l'Etat de Fribourg (SAEF) est
autonsé à effectuer des sondages et les fouilles nécessaires, conformément aux art.
37 à 40 de la loi sur la protection des biens culturels (LPBC) et 138 LATeC. Le préavis
du SAEF est requis en cas de demande de permis de construire. Les art. 35 LPBC et
72-76 LATeC sont réservés.

3 La personne qui découvre un bien culturel doit en informer immédiatement le
service compétent (art. 34 LPBC).

Art. 11 Chemins protégés

1 Le tronçon protégé des voies de communication historiques d'importance
nationale est mentionné au plan d'affec+ation des zones.

2 L'étendue des mesures de protection est définie en fonction des catégories
de-protection :

Catégorie 2 : la protection s'é+end :

- au tracé

- aux composantes de la substance conservée tels qu'alignements d'arbres
et.haies

3 L'entretien des voies historiques protégées est réalisé dans les règles de l'art
afin d'assurer la conservation de la substance historique tout en garantissant
une utilisation adaptée. Lors de travaux sur des chemins historiques protégés,
le préavis du Service des biens culturels est requis.
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Commune de Fétigny | Règlement communal d'urbanisme
Adaptations suite approbation DAEC du 20.06.201

Art. 14 Distances aux routes, à la forêt, aux haies naturelles, aux
rangées d'arbres

1. Distances aux routes

Conformément à la loi sur les routes, les distances à celles-ci sont
considérées comme limite minimale de construction. En l'absence d'un plan
de limites de construction, les distances aux routes cantonales et
communales sont fixées conformément à l'art. 118 LR ; pour les autres routes
(routes privées, chemins AF, etc.) les distances se calculent à partir de la
limite de propriété.

2. Alignements obligatoires

Dans le cadre d'un plan d'aménagement de détail, les distances aux routes
peuvent être fixées de façon obligatoire pour des motifs d'urbanisme ou
d'esthé+ique.

3. Distance à la forêt

La distance minimale d'un bâtiment à la limite de la forêt est fixée à 20
mè+res, si le plan d'affec+ation des zones ou un plan d'aménagement de
détail ne fixe pas de distances inférieures conformément à la loi forestière
cantonale.

4. Distances aux haies naturelles et aux rangées d'arbres

La distance minimale d'un bâtiment à une haie protégée, à une rangée ou
un groupe d'arbres protégés par le plan d'affectation des zones est fixée à
10 mètres, dans la mesure où les prescriptions du plan d'affecta+ion des
zones ou d'un plan d'aménagement de détail ne le déterminent pas
différemment.

Art. 15 Secteurs de dangers naturels

1 Le plan d'affec+ation des zones mentionne les secteurs qui sont exposés
aux instabilités de terrain et aux crues. Les dispositions propres à chaque
secteur de danger sont énumérées de façon exhaus+ive dans le Plan
directeur cantonal, en fonction de chaque processus dangereux et en
référence aux cartes de dangers thématiques. Ces prescriptions sont
applicables dans tous les cas et reprises de façon synthétique dans le
présent règlement.

2 On entend par objets sensibles, les bâ+imen+s et les installations :

occasionnant une concentration importante de personnes ;

pouvant induire de gros dommages, même lors d'événements de faible
intensité ;

pouvant subir d'importants dommages et pertes financières, directes ou
indirectes, même lors d'événements de faible intensité.
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Commune de Fétigny § communal cfurbanisme
Adaptations suite approbation DAEC du 20.06.2018

les constructions et installations imposées par leur destination et
présentant un intérêt public prépondérant ;

- les travaux d'en+re+ien, de réparation et de rénovation (toitures, façades,
fenêtres, isolation, installations sanitaires, électriques et de chauffage,
canalisations)

- les travaux d'assainissement et de protection entrepris en vue de diminuer
le degré de danger ou d'augmenter le degré de protection

certaines constructions de peu d'impor+ance au sens de l'art. 85
ReLATeC, dans la mesure où la situation de danger ou de risque n'est pas

aggravée

Le secteur indicatif de danger atteste la présence d'un danger, sans que
son degré (intensité, probabilité) n'ait été évalué. Avant toute construction,
le degré de danger devra être déterminé par la réalisation d'une étude
appropriée. Les mesures correspondant au degré de danger ainsi
déterminé sont ensuite appliquées.
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Commune de Fétigny g communal cTurbanisme
Adaptations suite approbation DAEC du 20.06.2018

2 Toute nouvelle construction, reconstruction ou transformation de bâtiment
doit tenir compte des caractéristiques du site bâ+i. Les prescriptions
contenues à l'annexe 2 du règlement s'appliquent.

3 La hauteur de la façade à la gou+tière (hf) pourra être augmentée de 1 .00
m si la pente du terrain naturel est supérieure à 10%.

Sectorielles mentionnées au plan d'affectation des zones :

pps1Toute nouvelle construction ou transformation de bâtiment doit tenir
compte des caractéristiques du site bâti ou naturel, d'une rue ou d'un
ensemble de valeur in+rinsèque (implantation, volumé+rie, orientation des
faî+es, matériaux, couleurs, niveaux d'implantation, aménagements
extérieurs, etc.).

pps2 Le secteur à prescriptions particulières mentionné au PAZ est résen/é à la
création d'un verger hau+e-tige. Ce secteur est inconstructible. Seuls les
aménagements et équipements nécessaires au quartier sont autorisés.

pps3 A l'intérieur de ce secteur la hauteur totale (h) maximale est fixée à 7.50
m. (pour respecter la hauteur maximale fixée par le PAD « Es Bugnon » qui est
abrogé).

PPS4A l'intérieur de ce secteur la hauteur totale (h) maximale est fixée à 9.50
m. (pour respecter la hauteur maximale fixée par le PAD « Es Bugnon » qui est
abrogé).
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Commune de Fétigny | Règlement communal d'urbanisme
Adaptations suite approbation DAEC du 20.06.2018

Art. 19 Zone résidentielle à moyenne densité (ZRMD)

1. Caractère et objectifs

Cette zone est résen/ée aux habitations collectives et aux locaux liés à cette
affectation, tels que locaux de réunion, de loisirs, de jeux et de sport, etc.
Des habitations individuelles ne sont pas admises.

Des activités de services peuvent être admises à l'intérieur des bâtiments
d'habitations, dans la mesure où elles sont compatibles avec le caractère
de la zone et pour autant qu'elles ne modifient pas l'affec+ation
prépondérante de celle-ci.

2. Ordre des constructions

3. Indice brut d'utilisation du sol (IBUS)

Voir décision d'appro-

balio.0 de la QAE.P d"
lor

4.

5.

6.

7.

8.

9.

non contigu

0.80
15",. : •0.30' indice complémentaire

pour le stationnement
(voir art. 31 RCU
Stationnement des véhicules)

0.40

h/2, minimum 4.00 m

12.50m

10.00m

Indice d'occupation du sol (IOS)

Distance à la limite (DL)

Hauteur totale (h)

Hauteur de la façade à la gouttière (hf)

Degré de sensibilité au bruit (DS) : II

Prescriptions particulières

Liées à l'ensemble de la zone :

La hauteur de la façade à la gou+tière (hf) pourra être augmentée de 1.00
m si la pente du terrain naturel est supérieure à 10%.
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Commune de Fétigny g Règlement communal d'urbanisme
Adaptations suite approbation DAEC du 20.06.2018

Art.22 Zone d'activités (ZACT)

1. Caractère et objectifs

Cette zone est destinée aux activités artisanales, industrielles, ainsi qu'aux
bureaux, dépôts, entreprises de distribution et au dépôt et recyclage de
matériaux inertes.

Seuls les logements de gardiennage à l'intérieur des volumes bâtis
nécessaires à l'exploitation y sont autorisés.

2. Ordre des constructions : non contigu

3. Indice de masse (IM) : 7 m3/m2

4. Indice d'occupation du sol (IOS) : 0.50

5. Distance à la limite (DL) : h/2, minimum 4.00 m

6. Hauteur totale (h) : 15.00m

7. Degré de sensibilité au bruit (DS) : IV

8. Prescriptions particulières

Liées à l'ensemble de la zone :

teioîiéd;es^nndA^prri^ 1 Les bâtiments existants utilisés exclusivement pour de l'habi+a+ peuvent être
transformés dans les volumes existan+sRsur <Uïto^_ely'.ri"l€o.tesolte Pa& iQCléc^encte

' jogemw^ a»'pplë(n<2nWîe.
2 Pour les nouvelles entreprises de plus de 30 employés, la Commune
demande l'é+ablissent d'un plan de mobilité d'en+reprise. Pour les entreprises
de plus petite taille, une coordination par secteur peut être demandée par
la Commune, afin qu'elles établissent un concept de stationnement pour le
site.

Sectorielles mentionnées au plan d'affectation des zones :

pps1Le secteur à prescriptions particulières mentionné au PAZ est réservé à la
création d'une allée d'arbres. Ce secteur est inconstruc+ible.
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Art. 23 Zone d'intérêt général (ZIG)

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

Caractère et objectifs

Cette zone est réservée aux bâtiments et installations publics destinés à la
réalisation de tâches d'in+érêt publics.

Ordre des constructions

Indice brut d'utilisation du sol (IBUS)

Indice d'occupation du sol (IOS)

Distance de base (DL)

Hauteur totale (h)

Degré de sensibilité au bruit

non contigu

0.90

0.60

h/2, minimum 4.00 m

13.50m

Prescriptions particulières

Sectorielles mentionnées au plan d'affectation des zones :

PPS1 Le secteur à prescriptions particulières mentionné au PAZ est réservé à la
création d'une place de jeux et de détente. Seules les constructions de peu
d'importance (art. 85 al, chl, letj ReLATeC) sont autorisées.

; •'" ' '" -n ;•'•: ' r . , "•• »

t- •'. * . ' •:••'. l. ,<» *
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<uû•—
n

l—0
)

00)e0MV
)

CM
•

t:<

d)e0)0
)

l'!'
11 <i
'1

1
^

£
 Q

-~
î=

o
 E

 -E
Q

. 0
x
~

 u
 ^

^ §1
.
0
-
°
^

<u
<u

«Da
i

^ |su-0

30
-

30(D3
0

' C
 =

.
ç
 
e

'0
 
0

fc t7
>

-
°
ï

^
 °

'0
 £u3

<D1
-0

^
 E

 8
'f
. 0

 0
-

u0
(J

.0
's

^
 ^

~
ô
 Q

 ^
<

-
 0

 ?
^

 "
^

.u
i §)'l

^<u0a00

0
(U

 ^
=

s
/o

5
§

3•
^

ra ^
ô
 ^

-o
.g

<
/) C

T
(D

 0
.2

 ^
0
 a

^
 a

-O
.S-t—

w
 "7

^
a

i -°
-
e
 a

u
 x

<
0
 00

M
 4

=
<U

 <(D

IS'(t>
 >

E
 "0

-0
 -0

e(DE(D>w3ux(UC
/î

(l)
0
)

's>

-t—e0co

V
I

000<uw0'-+
r:

u3

e0
 0

0
"-=

 <
u

le
0K
o

C
 0

 -0
0
 N

 M
U

" (D
 ^

<
1
) î: Ô

^
 <

u
 ^

"
 û

 ~
°
.

l»
 ^

 o
e
 i

_
.S

' g
 o

w
. Q

 Q
.

C>1

§
'°

~
0

 .t
û

150£0

(D73

(D

O
Q

 .Ï=
:

1§30 d
) .0

-0

(DeQN
e(U

 O
E(U

 0
enwî^1^0
)

0
 e

-
D

 0

c
'o

•
-e

 °
0
 w

.
3
 .c

^
 °

0
 ^

û
 •̂

o
(D~
° =

>0
<

U
 0"
O

'Ï

e(Ud)0
)

0e-0
)

E0<u
-0•

S
U

(J U
J

d
) <

.h
=

Q
^

-

0
-1u

^10

Q
 ^

~
0
 _

0
)

^
~

°

1"̂
ï(D

ç £
0

 (D

0
ee

"
a

 0
.9

2
 -^

 °
£
 0

 i
.<

u

l §
<

0
a
: h

=
: n

n

>
0
 ^

30CL
'-1

—

30in<U000
)

£
i0u
\

(Du^<1
\

roÔ
 <D(J

^
 ^

'0
 
-
°
 
=

^
 °

Ilë
:o

^
 ~

ê
^

 0
-

-g
i

Ilci§
(D

 i^
T

5
 U

C
 3

o
 -e

£
 e

(U
 0

-
O

U
 0

)
w

 Q
)

5
 0

 Q

=»
xi30"<u0U

)

0•
a

\<u

d>
.0

)
•^m

«n<u
.0<u
•—<<

G
6
l

3CQe00co0
)

'(D0'0e0E-CD£.0e0u(D'Q
)

0
)

s<y

0CL(L>d)
M

D

s(l)
-0w(Uf>'<

û0
0

<
D

 .
w

£
<

ë
ï£
-E

 S

O
'I



Commune de Fètigny | Règlement communal d'urbanisme
Adaptations suite approbation DAEC du 20.06.2018

Art. 27 Zone de protection de la nature (ZPN)

Cette zone est destinée à la protection de la zone alluviale d'importance
régionale « Grand Bois » sur la Broye - Ruisseau du Moulin.

Aucune construction ou installation nouvelle, aucune transformation, aucun
aménagement de génie civil ou rural ne peuvent être admis en dehors de
ceux nécessaires:

• au maintien et à l'entretien du biotope,
• à une activité agricole ou sylvicole propre à la sauvegarde du si+e,
• à la recherche scientifique,
• à la découverte du site dans un but didactique.

Sur l'ensemble de la zone, la demande préalable auprès du Conseil
communal est requise (art. 137 LATeC). L'article 88 ReLATeC fixe le
déroulement du traitement de la demande.

Art. 28 Zone de protection des cours d'eau (ZPCE)

Cette zone comprend essentiellement l'espace réservé aux cours d'eau.
Dans cette zone ne sont admis que l'aménagement des cours d'eau et les
constructions liées à cet aménagement. Les dispositions de l'article 13
« Prescriptions particulières relatives aux cours d'eau » sont réservés.
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TROISIEME PARTIE: PRESCRIPTIONS DE POLICE
DES CONSTRUCTIONS ET AUTRES PRESCRIPTIONS

Art. 29 Dépôts de matériaux à l'extérieur

1 Les dépôts de matériaux à ['extérieur sont interdits, à l'exception de zones
d'ac+ivités et des activités complémentaires autorisées, dans la mesure où
ces dépôts ont été mentionnés dans la demande de permis.

2 Le Conseil communal peut exiger la suppression ou la construction
d'enclos, dans le cas où les dépôts existants portent préjudice au site bâti et
naturel.

Art. 30 Garantie

1 Pour des projets importants (constructions et plans d'aménagement de
détails), le Conseil communal peut, dans toutes les zones dont la réalisation
se fait par étapes ou dont la création peut entraîner des conséquences
financières pour la commune, exiger du maître de ['ouvrage des garanties
pour que les travaux soient exécutés dans les délais convenus.

2 Cette exigence peut être remplie sous la forme d'une garantie bancaire au
profit de la commune.

3 Les frais d'é+ablissement de cette garantie sont à la charge du propriétaire.

Art. 31 Stationnement des véhicules

' Chaque propriétaire qui fait bâtir, transformer ou agrandir une ou plusieurs
constructions est tenu de prévoir et d'aménager sur son terrain des places de
stationnement. Les dispositions des normes VSS SN 640 281 de 2013 pour le
s+a+ionnement des voitures et la norme SN 640 065 de 2011 pour le

s+a+ionnement des vélos seront resppc+éps.,. .- , ;, ,-,•,.,-, ,.. .
lÇS/~~Vi'ï~~m'\.'C^--. .' •••'^' ^'{ i~--s^ '•':r^- /<[- t<'- •

2 L'IBUS complémentaire de-Ô^-n'est accordé que si le 80% des places de
stationnement est réalisé de manière souterraine e+/ou partiellement
souterraine et/ou intégré dans le volume des bâtiments principaux. Cette
disposition n'est pas applicable aux habitations individuelles (art. 55
ReLATeC).

Cet indice complémentaire ne peut pas faire l'objet de reports d'indice au
sensdel'art. 131 LATeC.

3 Pour les affectations logements, lors d'une demande de permis de
construire nécessitant la création de plus de 6 places de stationnement, la
moitié au moins de celles-ci doit être aménagée en souterrain ou
partiellement souterrain ou intégrée au volume du bâtiment. Lorsque le
nombre de places de stationnement est supérieur à 12, le 80% des places
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QUATRIEME PARTIE : DISPOSITIONS PENALES

Art. 33 Sanctions pénales

Les contrevenants aux présentes dispositions sont passibles des sanctions
prévues à l'art. 173 LATeC.

CINQUIEME PARTIE : DISPOSITIONS FINALES

Art. 34 Abrogation

Dès l'en+rée en vigueur du présent règlement sont abrogés:

" Le plan d'affec+ation des zones approuvé en 1997 ainsi que les
différentes modifications approuvées.

• Les règlements communaux d'urbanisme approuvés en 1992 ainsi que les
différentes modifications approuvées.

• Toutes les dispositions contraires au plan d'affectation des zones et à son
règlement.

• Le PAD « Es Bugnon » approuvé le 1 4 juin 1988

Art. 35 Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la Direction
de l'aménagement, de l'environnement et des constructions (DAEC), sous
réserve de l'effet suspensif d'éventuels recours.
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Mis à l'enquête publique

Le présent règlement a été mis à l'enquê+e publique par parution dans la feuille officielle (FO)
no. 24 du 14 juin 2019

Adoption par le Conseil communal de Fétigny:

Fétigny, le ...^^-^J;l.^/;..^.ZU.iy.

^p3$^
Le syndic : .^^|^^^^-^............. La secrétaire :

~^( \?^K\ \nfêi® n^<f^yy j
^ÏÀ/

Approbation par:
La Direction de l'aménagement, de l'environnement et des constructions (DAEC):

Fribourg, le
26 A(W

Le Conseiller d'Etat, Directeur :
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